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Monsieur le Président, 

 

Ma délégation voudrait, à l’instar des autres délégations vous 

féliciter pour votre élection à la tête de notre Commission et votre 

leadership exemplaire dans la conduite de nos travaux. Je suis 

convaincu que nos travaux, sous votre présidence, seront 

constructives et fécondes. Je voudrais également étendre mes 

félicitations à l’ensemble du Bureau et au Secrétariat qui vous 

accompagnent dans cette noble et exaltante mission. 

 

Ma délégation prend note du rapport A/78/221 du Secrétaire Général 

intitulé « mesures visant à éliminer le terrorisme international » et 

souscrit aux déclarations faites respectivement par l’Ouganda au 
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Monsieur le Président, 

Les groupes armes par subterfuges, utilisent des tenues de l’armée 

burkinabè pour perpétrer leurs actes ignobles, créant ainsi la 

confusion au sein de la population et de la communauté 

internationale.  En jetant l’opprobre sur l’armée nationale, ces 

subterfuges finissent par détruire la confiance entre la population et 

sa propre armée dont la seule mission est de la protéger.   
 

Au Burkina Faso, les attaques terroristes ont engendré des 

déplacements massifs de populations conduisant à une grave crise 

humanitaire. Les groupes armés terroristes avec l’aide de leurs 

parrains violent systématiquement le droit international humanitaire 

et les droits humains fondamentaux, notamment le droit à la vie, le 

droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit à un environnement 

sain et le droit d’accès au service public. Cette situation a entraîné la 

fermeture de plus de 6000 écoles et 300 centres de santé. A ce jour, 

notre pays recense 2 062 534 personnes déplacées internes dont 

58,50% d’enfants et 52,75% de femmes
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Dans la même veine, le Gouvernement a entrepris un ensemble de 

réformes institutionnelles et judiciaires visant à renforcer ses 

capacités de prévention et de répression du terrorisme. Il s’agit entre 

autres de la création d’un pôle judiciaire spécialisé dans la répression 

des actes de terrorisme, de la relecture du code pénal et du code de 

procédure pénale, de la création de la brigade spéciale des 

investigations anti terroristes et de la lutte contre la criminalité 

organisée et de l’institution des volontaires pour la défense de la 

patrie. 

 

Monsieur le Président, 

 

L’action militaire à elle seule demeure insuffisante pour faire face au 
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Pour conclure, Monsieur le Président, le Burkina Faso réaffirme son 

entière disponibilité et son engagement à œuvrer, aux côtés de la 

Communauté internationale, à lutter contre le terrorisme dont les 

conséquences remettent en cause l’atteinte des Objectifs de 

Développement Durable.  

 

Je vous remercie. 


